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Âges et vie : le point de vue de SDS
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■ Alain Savorgnano, Fathia Rebrassier et Jocelyne Viktorin, élus d 
groupe Seloncourt Dynamique et Solidaire

Le groupe municipal « Se­
loncourt dynamique et soli­
daire » s'exprime à son tour 
sur le projet Âges et vie de 
Seloncourt. « Le maire et les 
adjoints ont ont mis la char­
rue avant les bœufs », préci­
se Alain Savorgnano, en 
évoquant la délibération 
soumise en décembre au 
conseil, autorisant le lance­
ment des travaux pour la 
desserte du futur bâtiment. 
« Les Seloncourtois doivent 
savoir », précise l'élu, « que 
le projet Ages et vie présenté 
en octobre 2012 par le pro­
moteur, n'a pas été soumis 
au vote de l'assemblée mu­
nicipale. Tant pour sa réali­
sation, que pour son empla­
cement sur les terrains 
communaux des anciens 
courts de tennis. Nous le ré­
pétons, il est de bon sens, 
d'envisager un projet d'ha­
bitat pour les seniors, et de 
répondre au vieillissement 
de la population. Mais une 
telle réalisation devrait être 
réfléchie, discutée et débat­

tue avec l'ensemble des élus. 
Sur l'emplacement à retenir 
et sur le choix de l'organis­
me qui devra réaliser la 
structure d'accueil ».

Sur l'emplacement retenu, 
les élus du groupe SDS sont 
en désaccord avec le choix 
effectué par l'équipe d'Irène 
Tharin. Le site des anciens 
courts de tennis est selon 
eux, trop enclavé, posant 
des problèmes d'accès, de 
stationnement et de voisina­
ge. La bande verte allant de 
la Fonderie à l'école de Ber­
ne est une zone de loisirs, de 
sport et de culture. Pour le 
groupe SDS, y intégrer un 
bâtiment avec des loge­
ments va complètement 
changer l'orientation du 
secteur.

« Il y avait d'autres possi­
bilités d'implantation », ex­
plique Alain Savorgnano, 
« le terrain d'entraînement 
du foot par exemple, ou en­
core la zone située entre la 
rue Viette et celle des Ver­
gers. Nous souhaitons une

discussion ouverte en con­
seil sur les deux projets qui 
existent, celui de Néolia, or­
ganisme public, et celui 
d'Âges et vie, société privée.

Pourquoi avoir écarté si i 
pidement le dossier prése 
té par Néolia » ?
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